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REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR
ANNEXE II : REGLEMENT ANTIDOPAGE

Adopté par le Conseil d'administration en date du 5 juin 2008 et modifié par le Conseil d’administration le
11 septembre 2008.

Le présent règlement fait partie intégrante du règlement d'ordre intérieur du CAB (Club Alpin Belge,
fédération francophone d’escalade, d’alpinisme et de randonnée), ASBL.
Il est pris sur la base de l'article 47 de ses statuts et de l’article 13 de ce règlement d’ordre intérieur.
Toute disposition qui serait contraire aux statuts du CAB, à la législation (loi sur les ASBL, décrets et
arrêtés de la Communauté française applicables aux fédérations sportives, …) ou au corps principal du
règlement d’ordre intérieur sera considérée comme nulle et non avenue.

Titre I / Dispositions préliminaires

1° Le présent règlement a pour objet de préciser les dispositions prévues en matière de lutte contre le
dopage, en référence aux dispositions 15, 20° du décret de la Communauté française du 8 décembre 2006,
visant l’organisation et le subventionnement en Communauté française.

Le dopage est défini par les textes officiels de la Communauté française et de l’association mondiale
antidopage. Lors de la rédaction du présent règlement, une information à jour pouvait être consultée via le
site de la Communauté française www.dopage.be, ainsi que sur le site de l’Agence mondiale antidopage
www.wada-ama.org/fr/.

2° Le refus de se soumettre à un contrôle ou de fournir les échantillons requis ou de respecter la procédure
équivaut, conformément aux règles, tant internationales que de la Communauté française, à un contrôle
positif avec les produits les plus graves.

3° Les dispositions des statuts, du règlement d’ordre intérieur et du code disciplinaire restent d’application
sauf s’il y est dérogé par les dispositions du présent règlement.

Titre II : Définition

Pour l'application du présent règlement, il faut entendre par :

1. Communauté française : la cellule antidopage du ministère de la santé de la communauté française
2. Décret du 8 mars 2001: décret relatif à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à

l'interdiction du dopage et à sa prévention en Communauté française.
3. Décret du 8 décembre 2006: décret qui organise le sport en Communauté française.
4. Sportif: Tout(e) sportif(ve) affilié(e) à une fédération sportive ou non
5. Officier de police judiciaire (OPJ): agents ou membres du personnel des services du gouvernement

agréés par lui pour procéder au contrôle antidopage et en dresser le procès verbal.
6. Administration : Direction générale de la Santé du Ministère de la Communauté française
7. AUT : autorisation à usage thérapeutique
8. AMA: Agence Mondiale Antidopage
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Titre III: Les principes:

Article 1.

Conformément à l'article 1 du décret du 8 mars 2001, on entend par dopage, l'usage de substances ou
application de méthodes susceptibles d'améliorer artificiellement les performances des sportifs, qu'elles
soient ou non potentiellement dangereuses pour leur santé, ou usage de substances ou application de
méthodes figurant sur la liste des interdictions arrêtée par le Gouvernement de la communauté française.

A chaque mise à jour, la fédération communique à ses cercles la liste des substances et méthodes
interdites en vertu de la législation en vigueur en Communauté française ainsi que les sanctions
applicables. Elle leur communique aussi les dispositions arrêtées par les organisations
internationales compétentes.

A chaque mise à jour, la fédération communique à ses cercles la liste des substances et méthodes interdites
en vertu de la législation en vigueur en Communauté française ainsi que les sanctions applicables. Elle
leur communique aussi les dispositions arrêtées par les organisations internationales compétentes.

Les cercles communiquent ces informations à leurs membres (décret de la Communauté française du
8/12/2006, art. 2, publié au Moniteur belge du 20/02/2007).

Article 2.

En vertu de l'article 9 du décret du 8 mars 2001, la pratique du dopage est interdite à tout sportif en ou
hors compétition sportive.

Il est également interdit à quiconque d'inciter des tiers à la pratique du dopage, de la faciliter, de
l'organiser ou de participer à son organisation, notamment en détenant sur les lieux de manifestation
sportive ou sur les lieux d'un entraînement sportif, en les transportant vers ceux-ci, en préparant,
entreposant ou cédant à titre onéreux ou à titre gratuit, offrant, administrant ou appliquant à un sportif les
substances ou méthodes visées à l'article 1er, 7° du décret du 8 mars 2001.

Titre IV : Les autorisations à usage thérapeutique (AUT)

Article 3.

En cas de maladie ou en cas de circonstances qui exigent l’usage de certains médicaments se trouvant sur
la liste des interdictions, le sportif doit introduire une demande d’autorisation d’usage à des fins
thérapeutiques qui lui permettra (selon certains critères) de prendre le médicament nécessaire.
Le sportif peut se procurer le formulaire à remplir auprès du Club Alpin Belge.
Il doit ensuite le faire compléter par un médecin, avec dossier médical complet à l’appui (obligatoire pour
justifier toute prise de substance interdite).
Le dossier est ensuite envoyé à la Commission médicale ou au médecin désigné par le Club Alpin Belge,
dans le respect du secret médical.

Toutes les informations concernant les AUT sont disponibles sur le site www.wada-ama.org.
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Titre V: Contrôles

Article 4.

Tout membre prenant part à une activité organisée par ou sous l’égide du Club Alpin Belge, doit se
soumettre aux contrôles antidopage organisés par la Communauté française. Il est interdit à tout sportif de
se refuser ou de s'opposer aux inspections ou à la prise d'échantillons lors d’un contrôle antidopage.

Article 5.

Les contrôles peuvent être réalisés en tout temps et en tout lieu, tant en compétition qu’à l’entraînement,
avant, pendant ou après ceux-ci.

Article 6.

Le Club Alpin Belge tient à la disposition de l’administration
- un calendrier des activités à jour, sous forme papier ou électronique.
- les renseignements suivants concernant toutes les manifestations sportives ou les entraînements

sportifs :
 la commune, le lieu, la date, l’heure de début, l’intitulé et la discipline de la manifestation sportive

ou de l’entraînement sportif ;
 les noms, adresse et numéro de téléphone du délégué de la fédération ;
 les noms, adresse et numéro de téléphone du délégué du cercle ou, le cas échéant, de

l’organisateur ;
 la nature de la manifestation sportive ou de l’entraînement sportif et, si possible, le nombre

présumé de participants.

Article 7.

§1er : Le fonctionnaire responsable désigne, au moyen de la feuille de mission visée au §2, l’officier de police
judiciaire et, si nécessaire, le médecin agréé chargé de l’exécution du contrôle antidopage.
Lorsque l’officier de police judiciaire est porteur du titre de docteur en médecine, il peut exercer également
les missions du médecin agréé prévues par le présent arrêté.

§2 : La feuille de mission, dont le modèle est fixé par le ministre, contient au moins les renseignements
suivants :

- la commune, le lieu, la date, l’heure de début, la durée présumée, l’intitulé et la discipline de la
manifestation sportive ou de l’entraînement sportif ;

- le cas échéant, les nom, adresse et numéro de téléphone du délégué du cercle ou de l’organisateur ;
- le cas échéant, le nom de la fédération ou du cercle concernés et le nom, l’adresse et le numéro de

téléphone de son délégué ;
- la nature de la manifestation sportive ou de l’entraînement sportif ;
- le type de contrôle à effectuer, en ce compris le nombre souhaité, la nature et le moment des

prélèvements d’échantillons ;
- le mode de désignation des sportifs qui doivent se présenter au contrôle antidopage ;
- le nom de l’officier de police judiciaire et, si nécessaire, du médecin agréé qui l’assiste
- le laboratoire de contrôle désigné et les analyses demandées.
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La feuille de mission est signée par le directeur général de la santé ou par son délégué. Elle est établie en trois
exemplaires, dont un destiné à l’officier de police judiciaire, un destiné au médecin agréé et un conservé par
l’administration.

La feuille de mission est transmise à l’officier de police judiciaire et, si nécessaire, au médecin agréé, au plus
tôt 72 heures avant la manifestation sportive ou l’entraînement sportif.

Article 8.

§1er : L’officier de police judiciaire désigné par l’administration au moyen de la feuille de mission organise le
contrôle antidopage. Celui-ci se fait avant, pendant ou après la manifestation sportive ou l’entraînement
sportif, en en respectant le déroulement normal.

§2 : Le Club Alpin Belge, le délégué du cercle ou l’organisateur de la manifestation ou de l’entraînement
désigne une personne pour assister l’officier de police judiciaire et, si possible, met à sa disposition un lieu
approprié pour les prélèvements d’échantillons, présentant toutes les garanties de confidentialité, d’hygiène et
de sécurité de prélèvement.

§3 : L’officier de police judiciaire informe personnellement le sportif à contrôler à l’aide du formulaire de
convocation établi en double exemplaire, dont le modèle est fixé par le ministre.

Le formulaire mentionne :
- l’heure à laquelle il a été délivré ;
- le lieu ou le prélèvement d’échantillons aura lieu ;
- l’heure à laquelle le sportif doit se présenter au plus tard ;
- les éventuelles conséquences que le sportif peut subir s’il ne se présente pas au contrôle dans le

délai imparti ou s’il refuse de signer le formulaire ;
- que le sportif peut demander que la procédure de contrôle soit opérée en présence d’une personne

de son choix ; que le sportif mineur doit être accompagné par un de ses représentants légaux ou
par une personne autorisée par un de ceux-ci.

Le sportif désigné ou son représentant légal en cas de sportif mineur ou la personne autorisée en vertu de
l’alinéa 2,5° signe le formulaire et en garde un exemplaire. L’officier de police judiciaire conserve l’autre. Si
le sportif refuse de signer le formulaire ou s’il est absent, ce fait est mentionné au procès-verbal de contrôle.

§4 : Le sportif se présente pour le prélèvement d’échantillons au lieu désigné à cet effet, au plus tard à l’heure
mentionnée, muni d’une pièce d’identité et une copie de son AUT, le cas échéant.
L’officier de police judiciaire vérifie l’identité du sportif et, le cas échéant, des personnes visées au §5, alinéa
1er.
Si le sportif ne se présente pas au contrôle dans les délais impartis, la procédure de contrôle lui est, dans la
mesure du possible, appliquée hors délai.

§5 : Le sportif peut demander que la procédure de contrôle soit opérée en présence d’une personne de son
choix, en vue de l’assister. Un sportif mineur doit également être accompagné par un de ses représentants
légaux ou par une personne autorisée par un de ceux-ci, sans perturber le déroulement du contrôle.
S’il n’est pas accédé à la demande du sportif, les motifs de ce refus sont consignés au procès-verbal de
contrôle.
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L’accès du lieu réservé au prélèvement d’échantillons peut être refusé à toute autre personne que celles visées
à l’alinéa 1er, à l’exception du médecin délégué pour la surveillance des contrôles antidopage par une
fédération sportive internationale, nationale ou reconnue par la Communauté française.

Article 9.

§1er : Avant tout prélèvement d’échantillon, le médecin agréé a un entretien avec la personne contrôlée,
portant, notamment, sur les pathologies aiguës ou chroniques et sur tout médicament, dispositif médical ou
alimentation particulière en cours d’utilisation, soumis ou non à prescription médicale. Le relevé des
médicaments, dispositifs médicaux et alimentation particulière pris par le sportif est consigné dans le procès-
verbal de contrôle.
Si le sportif dispose d’une AUT, il la présente à l’OPJ.

§2 : Les prises d’échantillons et les constats des contrôles effectués sont consignés dans le procès-verbal de
contrôle.

§3 :L’officier de police judiciaire prend toutes les mesures nécessaires pour éviter la fraude. Il est
éventuellement fait mention de ces mesures au procès-verbal de contrôle.
Il est interdit à quiconque présent sur les lieux du prélèvement d’enregistrer sur quelque support que ce soit,
de filmer ou de photographier pendant la procédure de contrôle.

§4 : Toute irrégularité constatée doit être portée au procès-verbal y compris le retard ou l'absence du
sportif à la convocation, son refus d'uriner en tout ou en partie, son refus de signer, etc.

Le médecin chargé des prélèvements invite les personnes ayant participé ou assisté au prélèvement, à
signer le procès-verbal. Le cas échéant, il acte leur refus et les motifs invoqués à ce propos.

Le procès-verbal est établi en cinq exemplaires, dont un destiné au sportif contrôlé, un au laboratoire, un à
l’officier de police judiciaire, un à la fédération sportive et un à l’administration. L’exemplaire destiné au
laboratoire ne laisse pas apparaître les mentions permettant d’identifier le sportif. Les exemplaires destinés à
l’administration et à la fédération ne laissent pas apparaître le relevé des médicaments, dispositifs médicaux et
alimentation particulière pris par le sportif.

Article 10.

Tout sportif refusant de se soumettre à un contrôle, pour quelque motif que ce soit, est assimilé à celui
ayant subi un contrôle avec un résultat positif. Sans préjudice d’autres sanctions, il est considéré comme
renonçant à toute participation aux activités organisées, contrôlées ou autorisées par le Club Alpin Belge.

Article 11.

Le Club Alpin Belge peut retirer en tout ou en partie sa collaboration avec un cercle si celui-ci s’est
opposé au contrôle antidopage, s’il refuse d’entériner les résultats des contrôles effectués ou s’il ne prend
pas de sanctions envers le sportif concerné.
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Article 12.

Si le résultat d'analyse est négatif, le sportif contrôlé et le Club Alpin Belge en sont informés dans les 15
jours ouvrables qui suivent la réception par l’administration du rapport d'analyses du laboratoire.

Si le résultat de l'analyse est positif, le sportif contrôlé et le Club Alpin Belge en sont informés dans les 5
jours ouvrables qui suivent la réception par l’administration du rapport d'analyses du laboratoire.
L'information est réalisée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par un écrit remis au sportif
qui signe le double pour réception. Le Club Alpin Belge en informe à son tour ses cercles et les autres
fédérations dans le respect de la législation en vigueur.

Article 13.

Dans les 10 jours suivant la réception du recommandé, le sportif peut demander par lettre recommandée à
l’administration de faire procéder à une contre-expertise dans le laboratoire agréé AMA ayant effectué la
première analyse, et d’être auditionné par l’OPJ et le médecin agréé.
Le sportif peut assister à la contre-expertise, s'y faire représenter et/ou s’y faire assister par un conseil. Il
supporte les frais de la contre-expertise si celle-ci s'avère positive. Par contre, les frais seront pris en charge
par la partie ayant effectué le contrôle (dans le cas des contrôles CFWB).

L’administration informe le sportif et le Club Alpin Belge du résultat de la contre-expertise dans les 5 jours
qui suivent la réception du rapport d’analyse par l’administration.

Article 14.

Le résultat du contrôle antidopage est considéré comme positif dans au moins un des cas suivants :

a) le sportif ne se rend pas au contrôle antidopage dans les délais prescrits ;
b) le sportif refuse de se soumettre au contrôle ou de signer la feuille de convocation ;
c) le sportif tente ou est pris en flagrant délit de frauder lors du contrôle ;
d) l'analyse de l'échantillon prélevé donne un résultat positif sans qu'une contre-expertise ne soit

demandée dans le délai de 10 jours, prévu à l'article 13 ;
e) l'analyse de l'échantillon prélevé donne un résultat positif qui se trouve confirmé par la contre-

expertise ;
f) la preuve est faite que le sportif a eu recours à une des méthodes de dopage réputées interdites au

regard du décret du 8 mars 2001.

Titre VI: Modalités de contrôle

Article 15.

Le prélèvement des urines est effectué dans un local réservé à ce moment pour ce seul effet. Un espace de
prélèvement sanguin sera également disponible.

Ne peuvent se trouver dans le local de prélèvement d’échantillons que le médecin chargé des
prélèvements, son assistant éventuel, le sportif concerné et son accompagnateur éventuel. Seul le médecin
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chargé du prélèvement ou son assistant éventuel pourra être présent lorsque le sportif urinera. Le médecin
ou l’assistant éventuel sera du même genre que l’athlète.

Le médecin délégué pour la surveillance des contrôles antidopage par une fédération sportive
internationale, nationale ou reconnue par la Communauté française peut également être présent dans le
local de prélèvements

Le prélèvement sanguin pourra être indifféremment effectué avant ou après la collecte de l’échantillon
d’urine requis. Tous les prélèvements sanguins devront être effectués par une personne qualifiée.

Le local de contrôle de dopage dispose de : récipients collecteurs, boîtes de Bereg (flacons pour les
échantillons A et B), nécessaires de prélèvement partiel et nécessaires de prélèvement sanguin. Ce local
sera muni de toilettes « privées » à l’intérieur du local antidopage ou jouxtant ce dernier.

Article 16.

Les athlètes sont appelés un par un dans le local de prélèvement.

§ 1. Le prélèvement des urines s’opère comme suit

1°) Le sportif choisit un emballage contenant un récipient collecteur nécessaire au prélèvement. Il ouvre
l’emballage et vérifie que le récipient est vide et propre.

2°) Le sportif émet dans le récipient collecteur 75 ml d'urines au minimum sous la surveillance visuelle du
médecin agréé. Le temps pour ce faire est illimité. Le sportif sera maintenu sous surveillance, soit du
médecin contrôleur, soit d’un « chaperon », désigné par l’organisateur et mis à disposition du médecin
contrôleur, jusqu'à ce qu’il ait satisfait au contrôle.

3°) Si le sportif fournit une quantité d’urines supérieure ou égale à 75 ml, il choisit un kit d’analyse scellé,
l’ouvre et vérifie si les flacons sont vides et propres. Le sportif doit verser au minimum 45 ml de
l’urine du récipient collecteur dans le flacon A (échantillon principal) et au minimum 15 ml de l’urine
du récipient collecteur dans le flacon B (échantillon de réserve pour la contre-expertise éventuelle). Il
garde quelques gouttes dans le récipient collecteur. Il ferme les deux flacons hermétiquement et vérifie
qu’il n’y a pas de fuite.

4°) Le médecin agréé mesure la densité spécifique et le pH de l'urine laissée dans le récipient collecteur à
l'aide de bandes colorimétriques, en respectant le délai de lecture indiqué; le pH ne doit être ni
inférieur à 5, ni supérieur à 7, et l'urine doit avoir une densité égale ou supérieure à 1.015; si le
prélèvement ne répond pas à ces conditions, le médecin agréé peut réclamer un nouveau prélèvement
d'urines; la procédure visée aux points 1° et 2° est suivie pour le nouveau prélèvement; les deux
prélèvements seront envoyés au laboratoire, pour analyse comparative; l'officier de police judiciaire
indiquera en remarque au premier procès-verbal de contrôle que le prélèvement est à analyser de façon
concomitante avec le second prélèvement, dont il indiquera uniquement le numéro de code.

5°) L'officier de police judiciaire vérifie que le numéro de code sur les flacons A et B et celui figurant sur
leur conteneur d'expédition est identique; il reporte ce numéro de code sur le procès-verbal de
contrôle; le sportif vérifie que le numéro de code sur les flacons A et B et sur le conteneur d'expédition
est identique à celui reporté au procès-verbal de contrôle.
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6°) Le sportif place les deux flacons A et B dans le conteneur d'expédition et le scelle; l'officier de police
judiciaire contrôle que le conteneur est bien scellé.

7°) Le sportif certifie, en signant le procès-verbal de contrôle, que la procédure s'est déroulée
conformément au § 1er; toute irrégularité relevée par le sportif ou la personne l’accompagnant, est
consignée dans le procès-verbal de contrôle.

§ 2. S'il n'y a pas d'émission d'urine ou si la quantité imposée n'est pas atteinte, le sportif demeure sous la
surveillance visuelle de l'officier de police judiciaire ou du « chaperon » (cfr §1, 2°)) et ce afin de ne pas
ralentir la procédure de contrôle, jusqu'à ce que la quantité prescrite soit atteinte, selon la procédure visée
au § 3.

Des boissons sous conditionnement sécurisé sont mises à la disposition du sportif sous sa responsabilité.

§ 3. Si le sportif fournit une quantité d'urine inférieure à 75 ml, la procédure de prélèvement partiel est
utilisée :

1°) Le sportif choisit parmi un lot un kit de prélèvement partiel, vérifie qu'il est vide et propre, et verse
dans le flacon l'urine contenue dans le récipient collecteur, sous la surveillance visuelle de l'officier de
police judiciaire ou du médecin agréé; le sportif referme le flacon et vérifie qu'il n'y a pas de fuites.

2°) Le sportif vérifie que les numéros de code du flacon et du kit de prélèvement partiel sont identiques.

3°) La quantité d'urine prélevée partiellement est inscrite et le numéro de code est reporté sur le procès-
verbal de contrôle, signé par le sportif pour confirmation de l'exactitude des données.

4°) Le sportif place le flacon dans le conteneur de prélèvement partiel, et le ferme complètement; l'officier
de police judiciaire vérifie que le conteneur est bien scellé.

5°) L'officier de police judiciaire ou le médecin agréé conserve le conteneur de prélèvement partiel jusqu'à
ce que le sportif puisse de nouveau uriner; sous le contrôle de l'officier de police judiciaire ou du
médecin agréé, le sportif vérifie que le conteneur est intact et que le numéro de code correspond au
numéro reporté au procès-verbal de contrôle; sous la surveillance visuelle du médecin agréé, il urine
dans un nouveau récipient collecteur, choisi parmi un lot; il ouvre ensuite le conteneur de prélèvement
partiel et en verse le contenu dans le récipient collecteur; 6° si la quantité d'urine mélangée ainsi
obtenue est encore inférieure à 75 ml, le sportif choisit un autre conteneur de prélèvement partiel
parmi un lot, et suit à nouveau la procédure décrite aux points 1° à 5° du présent paragraphe; si la
quantité d'urine mélangée atteint au moins 75 ml, le prélèvement est traité conformément à la
procédure décrite aux points 2° à 6°du § 1er.

Article 17.

Le prélèvement d'échantillons sanguins, de cheveux ou de salive s'opère comme suit :

1°) Le sportif choisit, parmi un lot, un kit de prélèvement sanguin, ou un kit de prélèvement de cheveux ou
de salive.
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2°) Dans le cas de prélèvement sanguin, le médecin agréé effectue la prise de sang dans le respect des
normes d’hygiène et de sécurité relatives à l’acte, et prélève un maximum de 30 ml, réparti dans le
nombre d'éprouvettes précisées dans la feuille de mission; dans le cas de prélèvement de cheveux ou
de salive, le médecin agréé recueille ces éléments dans deux récipients différents, à raison d'une moitié
de volume pour la première analyse, et d'une moitié pour la contre-expertise.

3°) L'officier de police judiciaire vérifie que le numéro de code sur les éprouvettes ou les récipients et sur
les conteneurs d'expédition est identique; il reporte le numéro de code sur le procès-verbal de contrôle;
le sportif vérifie que le numéro de code sur les éprouvettes ou les récipients et sur les conteneurs
d'expédition est identique à celui reporté au procès-verbal de contrôle.

4°) Le sportif place les éprouvettes ou les récipients dans le conteneur d'expédition et le scelle; l'officier de
police judiciaire contrôle que le conteneur est bien scellé.

5°) Le sportif certifie, en signant le procès-verbal de contrôle, que la procédure s'est déroulée
conformément au présent article; toute irrégularité relevée par le sportif ou la personne
l’accompagnant, alinéa 1er, est consignée dans le procès-verbal de contrôle.

Article 18.

Tout effet personnel (sac, vêtements,..) et le sportif lui-même peuvent faire l’objet d’une fouille à l’entrée
et à la sortie du poste de contrôle de dopage.
Les substances interdites ou suspectes et les objets utilisés pour appliquer des méthodes interdites ou
suspectes sont saisis par l'officier de police judiciaire, et tenus par celui-ci pendant cinq ans à disposition
des autorités judiciaires. Il est fait mention de cette saisie au procès-verbal de contrôle. Si un échantillon
de ravitaillement du sportif est saisi, la procédure d'emballage visée aux articles 16 et 17 lui est appliquée.

Article 19.

Seuls peuvent être utilisés, pour le prélèvement des échantillons prévus, les récipients collecteurs, flacons,
éprouvettes, récipients et conteneurs d'expédition fournis par la Communauté française, dont le descriptif
est fixé par le Ministre. Le matériel de prélèvement doit être fourni en quantité suffisante que pour
permettre un choix par le sportif contrôlé.

Article 20.

En dehors du territoire de la Communauté française, le sportif doit se soumettre aux contrôles antidopages
qui seraient organisés en fonction des règlements locaux et respecter les procédures prévues dans ces
règlements.

Dans tous les cas, il doit accepter de se soumettre aux contrôles effectués régulièrement par les fédérations
nationales, européennes et internationales ainsi que par les instances internationales compétentes ; il
respecte alors la procédure prévue par le règlement applicable.

Il est interdit de se refuser ou de s'opposer aux inspections ou à la prise d'échantillons mises en place en
application d’un règlement applicable.
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Article 21.

La fédération communique à la fédération nationale dont elle fait partie et aux responsables de ses cercles,
sous une forme qui garantit, conformément, notamment, à l’article 16, § 4, de la loi du 8 décembre 1992
relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel, le
respect de leur vie privée, les nom, prénom et date de naissance des sportifs affiliés qui font l’objet d’une
sanction disciplinaire prononcée dans le cadre du règlement de lutte contre le dopage ainsi que la nature et
la durée de celle-ci.

Dès que le Gouvernement en aura fixé les modalités, la fédération veillera à ce que de telles
communications soient également adressées aux responsables des fédérations sportives, des fédérations
sportives reconnues ou non par la Communauté française ainsi qu’aux instances internationales
compétentes.


